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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT MARITIME ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
de Corée, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Conscients de la nécessité qu’il y a de promouvoir les activités dans le domaine du 
transport maritime entre les deux pays, 

Désireux d’établir des relations étroites en matière de coopération dans le domaine 
du transport maritime sur la base de la réciprocité et dans leur intérêt mutuel, et 

Convaincus que le développement du transport maritime entre les deux pays contri-
buera à renforcer leurs relations sur le plan de la coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « navire d’une Partie contractante » s’entend de tout navire de 

commerce inscrit au registre maritime de l’une des Parties contractantes et battant pavil-
lon conformément aux lois et règlements de cette Partie contractante. 

Toutefois, cette expression n’inclut pas : 
 (a) Les navires de guerre; 
 (b) Les navires d’État détenus ou exploités à des fins non commerciales; 
 (c) Les navires affectés à la recherche hydrographique, océanographique et 

scientifique; 
 (d) Les navires de pêche; 
 (e) Les navires affectés au pilotage, au remorquage ou au sauvetage en mer 

dans les eaux territoriales de l’une ou de l’autre Partie contractante; 
 (f) Les navires à propulsion nucléaire; et 
 (g) Les navires qui ne sont pas conformes aux lois et règlements d’une des Par-

ties contractantes. 
2. L’expression « membres de l’équipage » s’entend du capitaine et de toute autre 

personne effectivement employée pour effectuer pendant le voyage des tâches à bord d’un 
navire et dont les noms sont repris au rôle de l’équipage et qui sont en possession des 
pièces d’identités auxquelles il est fait référence à l’article 11 du présent Accord. 

3. L’expression « compagnie de navigation d’une Partie contractante » s’entend 
d’une compagnie de navigation dont le lieu d’établissement est situé sur le territoire d’une 
des Parties contractantes et qui a été constituée et enregistrée conformément aux lois et 
règlements de cette Partie contractante. 
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4. L’expression « ports des Parties contractantes » s’entend des ports de mer, y 
compris les rades, sur le territoire de l’une des Parties contractantes, qui sont agréés et 
ouverts à la navigation internationale. 

Article 2 

1. « Les autorités compétentes » responsables de la mise en application du présent 
Accord sont : 
 Dans le cas de la République de Chypre, le Ministère des communications et des 

travaux, et 
 Dans le cas de la République de Corée, le Ministère de l’aménagement des af-

faires du territoire et des transports maritimes. 
2. Si l’une des autorités compétentes mentionnée au paragraphe 1 du présent article 

change, le nom de la nouvelle autorité sera notifié à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique. 

Article 3 

Les Parties contractantes déclarent rester attachées au principe de la liberté dans les 
transports maritimes et au principe de la loyauté dans le domaine de la concurrence et 
conviennent de s’abstenir de prendre des mesures qui seraient susceptibles de porter at-
teinte au développement du transport international des marchandises et à la liberté de la 
navigation.  

Article 4 

1. Les Parties contractantes conviennent que l’Accord n’aura pas pour effet de por-
ter atteinte à leurs droits et ne modifiera en rien leurs obligations découlant des accords 
internationaux et conventions internationales en matière maritime engageant l’une ou 
l’autre Partie ou de leur appartenance à des organisations internationales, en particulier 
les organisations d’intégration économique régionales. 

2. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, la législation nationale 
de chaque Partie contractante est d’application. 

Article 5 

1. Chaque Partie contractante accepte : 
 (a) D’encourager la participation des compagnies de navigation ainsi que des 

navires de l’autre Partie contractante au transport maritime entre les ports 
des deux Parties contractantes et de ne pas empêcher ces compagnies de na-
vigation et ces navires de participer au transport maritime entre ses ports et 
les ports de pays tiers. Les navires affrétés par les sociétés de navigation de 
l’autre Partie contractante se verront octroyer les mêmes avantages que s’ils 
battaient pavillon de l’autre Partie contractante; 
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 (b) De coopérer avec l’autre Partie contractante en vue d’éliminer tous les obs-
tacles qui pourraient entraver le développement du commerce maritime 
entre les ports des deux Parties contractantes et perturber les différentes ac-
tivités connexes; et 

 (c) De coopérer avec l’autre Partie contractante pour garantir l’emploi, de 
bonnes conditions de travail et le bien-être des marins de l’autre Partie con-
tractante employés sur ses navires. 

2. Dans le cadre du présent article, les compagnies de navigation exploitées con-
formément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante peuvent convenir 
d’exploiter conjointement ou séparément des services de lignes régulières de même que 
conclure des accords entre elles relatifs aux questions techniques et commerciales concer-
nant le transport maritime. 

3. Les dispositions du présent article ne restreignent nullement le droit appartenant 
aux compagnies de navigation en provenance de pays tiers ainsi qu’aux navires battant 
pavillon d’un pays tiers de participer au transport des marchandises dans le cadre des 
échanges commerciaux bilatéraux entre les Parties contractantes. 

Article 6 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie contractante confère aux com-
pagnies de navigation de l’autre Partie contractante le droit d’établir des bureaux locaux 
ou toute autre forme de représentation sur son territoire. Ces bureaux locaux ou représen-
tations auront le droit d’agir en tant qu’agents pour leur siège social. 

Article 7 

Le présent Accord ne s’applique pas au cabotage. Lorsqu’un navire d’une des Parties 
contractantes quitte un port pour se rendre dans un autre situé sur le territoire de l’autre 
Partie contractante pour décharger sa cargaison et/ou débarquer ses passagers ou charger 
des marchandises à destination de pays étrangers et/ou embarquer des passagers se ren-
dant dans des pays étrangers, ce navire ne sera pas censé faire du cabotage. 

Article 8 

Dans les limites de sa législation et de sa réglementation, chaque Partie contractante 
prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter et accélérer le transport maritime et 
pour accélérer et simplifier dans toute la mesure du possible toutes les formalités adminis-
tratives, douanières, sanitaires et autres requises dans ses ports. La disposition du présent 
article ne porte pas atteinte aux droits des Parties contractantes s’agissant de l’application 
de la législation et de la réglementation douanières et sanitaires ou des autres mesures de 
contrôle concernant la sureté des navires et des ports, la protection contre la pollution ma-
rine, la protection des vies humaines, le transport des produits dangereux, l’identification 
des marchandises ou l’admission des étrangers. 
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Article 9 

1. Chaque Partie contractante accorde aux navires de l’autre Partie contractante le 
même traitement que celui qu’elle accorde à ses propres navires engagés dans le transport 
maritime international en matière de liberté d’accès aux ports, de perception des droits et 
taxes portuaires, d’utilisation des ports pour charger et décharger la cargaison et 
d’embarquer et de débarquer des passagers. Le présent paragraphe s’applique également 
aux navires affrétés par des compagnies de navigation de l’autre Partie contractante bat-
tant pavillon d’un pays tiers. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent être interprétées 
comme obligeant l’une quelconque des Parties contractantes à étendre aux navires de 
l’autre Partie contractante et aux navires affrétés par des compagnies de navigation de 
l’autre Partie contractante battant pavillon d’un pays tiers les exemptions des mesures de 
rigueur applicables en matière de pilotage et de remorquage obligatoires accordées à ses 
propres navires. 

Article 10 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes reconnaît les documents attestant de la 
nationalité des navires, des certificats de jauge et tout autre document officiel du navire 
établis ou reconnus par l’autre Partie contractante. 

2. Les navires de l’une ou l’autre des Parties contractantes en possession de certifi-
cats de jauge internationaux est dispensé des autres exigences applicables en matière de 
jaugeage dans les ports de l’autre Partie contractante. Les droits portuaires sont calculés 
sur la base de ces certificats. 

Article 11 

1. Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les pièces d’identité des 
gens de mer délivrées par les autorités compétentes de l’autre Partie contractante. 

2. Ces pièces d’identité sont dans le cas de la République de Chypre le « Seafarer’s 
Identification and Sea Service Record Book » et le passeport délivré par les autorités 
chypriotes compétentes, et dans le cas de la République de Corée le carnet des gens de 
mer (Seafarer’s Book) et le passeport coréen. 

3. Si la Convention (2003) révisée n° 185 de l’Organisation internationale du Tra-
vail devait être ratifiée par les Parties contractantes respectives, le paragraphe 2 du pré-
sent article ne serait pas d’application et la pièce d’identité valide serait alors la « pièce 
d’identité des gens de mer » délivrée par les autorités compétentes de l’une quelconque 
des Parties contractantes conformément à la Convention susmentionnée. 

4. Les dispositions des articles 12 et 13 s’appliquent aux personnes qui ne sont pas 
des ressortissants de l’une des Parties contractantes, mais qui sont en possession de pièces 
d’identité conformes aux dispositions des conventions internationales en vigueur en la 
matière. Ces pièces d’identité seront délivrées par un pays qui est partie aux conventions 
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susmentionnées, et les Parties contractantes accorderont au titulaire des pièces d’identité 
le droit de rentrer dans le pays qui les a délivrées. 

Article 12 

1. Pendant le séjour d’un navire de l’une des Parties contractantes dans un port de 
l’autre Partie contractante, chaque membre de l’équipage de ce navire est autorisé à des-
cendre à terre et à rester en permission temporaire à terre dans la municipalité dans la-
quelle le port est situé ainsi que dans les municipalités adjacentes sans que des visas ne 
soient requis, à condition qu’il puisse montrer la pièce d’identité mentionnée à l’article 11 
du présent Accord. Toutefois, cette permission n’est autorisée que si le capitaine du na-
vire a fourni aux autorités compétentes du port un rôle d’équipage dans lequel figurent les 
noms des membres de l’équipage conformément aux lois et règlements en vigueur dans ce 
port. 

2. À leur descente à terre et à leur retour à bord du navire, les personnes visées au 
paragraphe 1 du présent article sont tenues de se soumettre aux contrôles à l’immigration 
et aux contrôles douaniers en vigueur dans ce port.  

Article 13 

1. Les titulaires des pièces d’identité des gens de mer visées à l’article 11 du pré-
sent Accord accompagnées d’un passeport, qui sont des ressortissants de l’une des Parties 
contractantes, sont autorisés à entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante ou à 
traverser son territoire en transit, en tant que passagers d’un moyen de transport quel-
conque, pour rejoindre leur navire ou gagner un autre navire, rentrer dans leur pays ou à 
toute autre fin, avec le consentement des autorités compétentes de cette autre Partie con-
tractante, à condition que le visa nécessaire soit délivré conformément aux lois et règle-
ments de cette autre Partie contractante. 

2. Lorsque le titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer visée à l’article 11 du 
présent Accord n’est pas ressortissant de l’une des Parties contractantes, tout visa qui peut 
être requis aux fins mentionnées au paragraphe 1 du présent article, conformément à la 
législation nationale, doit être délivré, à condition que le retour au pays ayant délivré le 
document de voyage aux gens de mer soit garanti.  

3. Lorsqu’un membre de l’équipage en possession de la pièce d’identité pour gens 
de mer valide à laquelle il est fait référence à l’article 11 du présent Accord, accompa-
gnée d’un passeport, débarque dans un port de l’autre Partie contractante pour des raisons 
de santé, les autorités compétentes de cette autre Partie contractante délivrent 
l’autorisation nécessaire pour permettre à la personne concernée de rester sur son terri-
toire afin de recevoir des soins médicaux ou d’être hospitalisée, et de rentrer dans son 
pays ou de se rendre dans un autre port d’embarquement par un moyen de transport quel-
conque. 
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Article 14 

Lorsqu’un navire d’une Partie contractante se trouve sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, les représentants gouvernementaux agréés ou les membres des missions di-
plomatiques et consulaires de la première Partie contractante ou le propriétaire du navire 
ou son représentant sont habilités à contacter ou à rencontrer les membres de l’équipage 
du navire conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante. 

Article 15 

1. Nonobstant les dispositions des articles 12 et 13, les lois et règlements de chaque 
Partie contractante régissant l’entrée, le séjour et la sortie des étrangers restent 
d’application. 

2. Nonobstant les dispositions des articles 12 et 13, les Parties contractantes se ré-
servent le droit d’interdire l’accès à leurs territoires respectifs aux personnes qu’elles con-
sidèrent indésirables. 

Article 16 

1. Les navires et les membres de l’équipage de chaque Partie contractante obser-
vent les lois et règlements pertinents de l’autre Partie contractante pendant leur séjour 
dans les eaux territoriales, les eaux intérieures et les ports de cette autre Partie contrac-
tante. 

2. Les passagers et les compagnies de navigation de chaque Partie contractante se 
conforment aux lois et règlements de l’autre Partie contractante en matière d’entrée, de 
séjour et de sortie des passagers ainsi qu’en matière d’importation, d’exportation et 
d’entreposage des marchandises. 

Article 17 

1. Si un navire de l’une des Parties contractantes ou un navire affrété par une com-
pagnie de navigation de l’une ou l’autre Partie contractante fait naufrage, s’échoue, est je-
té sur le rivage ou subit tout autre accident dans les eaux territoriales ou les ports de 
l’autre Partie contractante, les autorités compétentes de cette autre Partie contractante 
prennent toutes les mesures possibles pour sauver les passagers, les membres de 
l’équipage, le navire et sa cargaison ainsi que pour leur venir en aide.  

2. L’enquête menée à l’occasion d’un incident spécifié au paragraphe 1 du présent 
article sera conduite par les autorités compétentes de la Partie contractante dans les eaux 
territoriales ou les ports de laquelle l’incident a eu lieu. L’autorité compétente de cette 
Partie contractante fait dès que possible rapport sur les résultats de l’enquête à la mission 
consulaire la plus proche de l’autre Partie contractante ou à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante. 

3. La cargaison, les équipements et autres biens déchargés ou sauvés d’un navire 
d’une Partie contractante qui a été impliqué dans un accident maritime ou qui rencontre 
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un autre danger sont exempts de droits de douane ou autres taxes de toute nature imposés 
en raison de leur importation par l’autre Partie contractante, à condition qu’ils ne soient 
pas livrés à des fins d’utilisation ou de consommation sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et qu’avis en soit donné sans délai aux autorités douanières de cette autre 
Partie contractante aux fins de contrôle et de suivi. 

4. Aucune des dispositions du paragraphe 3 du présent article ne sera interprétée 
comme empêchant l’application des lois et règlements des Parties contractantes concer-
nant l’entreposage temporaire des marchandises. 

5. Tous les frais de sauvetage ou d’assistance seront appliqués conformément aux 
lois et règlements de la Partie contractante concernée. 

Article 18 

Les sommes recueillies par les compagnies de navigation de l’une ou de l’autre Partie 
contractante des services de navigation fournis sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante peuvent, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante, être uti-
lisés pour effectuer des paiements sur le territoire de cette autre Partie contractante ou être 
transférés à l’étranger dans des devises librement convertibles au taux de change préva-
lant sur le marché à la date du transfert. 

Article 19 

1. Pour qu’une mise en application efficace du présent Accord puisse être assurée 
et pour promouvoir la coopération entre les Parties contractantes dans le domaine du 
transport maritime, une commission maritime mixte composée des représentants désignés 
par les Parties contractantes sera mise sur pied. 

2. En vue d’encourager le développement du transport maritime entre les Parties 
contractantes, la Commission maritime mixte pourra débattre des matières suivantes : 

 (a) Coopération technique et formation de spécialistes; 
 (b) Problèmes susceptibles d’être rencontrés en cours d’application du présent 

Accord; et 
 (c) Toutes autres questions liées à l’amélioration des relations entre les Parties 

contractantes en matière de transport maritime. 
3. La Commission maritime mixte se réunit en alternance en République de Chypre 

et en République de Corée à une date mutuellement convenue par la voie diplomatique. 

Article 20 

Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord se-
ront réglés à l’amiable par voie de consultations et de négociations menées par la voie di-
plomatique. 
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Article 21 

Tout amendement apporté au présent Accord sera convenu par écrit par les Parties 
contractantes et entrera en vigueur selon la même procédure que celle décrite à 
l’article 22.  

Article 22 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la réception de la 
dernière notification signalant que toutes les procédures internes nécessaires pour son en-
trée en vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord a été conclu pour une période de cinq (5) ans. Après cette pé-
riode, il restera d’application à moins que l’une des Parties contractantes n’avise l’autre 
Partie contractante par écrit de son intention d’y mettre fin. La dénonciation prendra effet 
six (6) mois après la date de réception dudit avis signifié par cette autre Partie contrac-
tante. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Nicosie le 2 décembre 2008 en langues grecque, co-
réenne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 


